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Lettre datée du 22 novembre 1983, adress&e au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de la Rdpublique islamique d'Iran 

auprès de l'Organisation des Nations unies 

D'ordre de mon gouvernement , me r&f&ant à la lettre datée du 15 novembre 1983 
(A/38/591+/16157) que vous a adressée le Représentant permanent de l'Iraq auprés 

de l'Organisation des NatiOns unies et qui contient une liste de prétendues 
attaques lancées par la Rdpublique islamique d'Iran contre des centres urbains et 
ruraux en territoire iraquien, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le fait 
qu'il est d'une importance capitale que le Conseil de sécuritd examine toutes les 
preuves que les dirigeants iraquiens pourront produire pour appuyer les allégations 
qu'ils ont faites dans la lettre susmentionnée. Comme il est ndcessaire que la 
communauté internationale soit informée des violations du droit humanitaire 
international qui se produisent au cours de la guerre entre l'Iran et l'Iraq, le 
Gouvernement de la République islamique d'Iran tient 2 vous assurer de son entière 
coopération et , en consdquence , vous invite une fois de plus à envoyer de nouveau 
votre mission d'enquête dans cette rbgion afin de mettre à jour votre rapport 
précédent. 
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Je vous serais obligé dé bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assembl&e gbnérale , au titre du point 138 de l'ordre du 
jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la République islamiqu 
d'Iran auprès de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAIE KHORASSANI 


